
Questions orales

L'hon. Donald J. Johnston (ministre d'État chargé du Déve-
loppement économique et ministre d'État chargé des Sciences
et de la Technologie): Madame le Président, je répondrai
d'abord à la dernière partie de la question. Je n'ai porté aucune
critique de ce genre, ni verbalement ni par écrit, à l'endroit de
mes collègues, comme ils l'ont attesté la semaine dernière
lorsqu'ils ont répondu à un véritable barrage de questions.

En ce qui concerne le Programme de relance, j'espère que le
député a eu l'occasion d'étudier les documents que je lui a
envoyés comme promis. En fait, nous dépensons moins
d'argent cette année, car nous nous sommes efforcés de gérer
ce programme avec le maximum d'efficacité. Nous n'allons
certainement pas jeter de l'argent par les fenêtres simplement
pour atteindre le but fixé avant même d'avoir approuvé de
façon provisoire un certain nombre de ces projets. Néanmoins,
j'ai le plaisir de dire que plus de 60 p. 100 du budget prévu
sera dépensé au cours des deux premières années, c'est-à-dire
d'ici à mars 1985.

Nous pourrons réaliser alors une grosse partie des travaux,
alors que les Canadiens seront à la recherche de travail dans
tous les hameaux, villages et centres urbains du pays. J'ajoute-
rai également qu'une grande partie des travaux de construction
sont déjà en cours, comme le député a pu l'apprendre dans les
documents que je lui ai remis.

LES RETARDS SIGNALÉS

M. Thomas Siddon (Richmond-Delta-Sud): Madame le
Président, à en croire des économistes de renom, ces retards
pourraient contribuer à accentuer les pressions inflationnistes
d'ici au milieu de la décennie. Si les ministres n'en sont nulle-
ment responsables, pourquoi le ministre d'État a-t-il déclaré
dans son rapport secret au cabinet sur l'état du Programme de
projets spéciaux de relance, daté du 16 septembre, que «le
ministre représentant le Nouveau-Brunswick n'avait pas
encore fait de propositions», et comment peut-il expliquer
l'annexe F de son rapport qui énumère divers projets évalués à
plus de un milliard de dollars pour lequel l'échéancier n'a pas
été respecté ou qu'il faut accélérer? Le ministre d'Etat a-t-il
réussi à amener ces ministres négligents, qu'il fustige dans ce
document ministériel, à accélérer les choses, ou va-t-on laisser
les chômeurs attendre éternellement?

L'hon. Donald J. Johnston (ministre d'État chargé du Déve-
loppement économique et ministre d'État chargé des Sciences
et de la Technologie): Madame le Président, je trouve ces allé-
gations pour le moins extraordinaires. Comme le ministre
adore la lecture, je lui suggère de lire le Financial Post de la
semaine dernière où il trouvera un article exprimant une cer-
taine surprise devant la rapidité de la mise en œuvre de ce
programme. En ce qui concerne sa déclaration à l'égard du
Nouveau-Brunswick, c'est dans cette province qu'ont été entre-
pris certains des projets les plus importants de ce programme.
Demandez aux gens ce qu'ils pensent des travaux entrepris au
chantier maritime de Saint-Jean et au centre de recherches
forestières des Maritimes, à Fredericton. Les faits sont là. Le
Nouveau-Brunswick est allé rapidement de l'avant. Ce ne sont
là que deux exemples parmi bien d'autres.

L'EMPLOI

L'EFFICACITÉ PAR RAPPORT AUX COÛTS DES PROGRAMMES À
L'INTENTION DES JEUNES

L'hon. Edward Broadbent (Oshawa): Madame le Président,
ma question s'adresse au ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion. Plus de 500,000 jeunes sont sans emploi, tout comme ils
l'étaient en septembre, en juillet, en juin, en mai et même
avant. Je voudrais revenir sur la réponse que le ministre nous a
donnée il y a une minute. Sauf erreur, il a déclaré que si le
gouvernement n'avait rien annoncé, c'est qu'il voulait faire
évaluer l'efficacité des programmes par rapport à leurs coûts.
Le ministre occupe maintenant ce portefeuille depuis environ
deux mois. Ces deux mois ne lui ont donc pas suffi, en tant que
ministre chargé d'une importante responsabilité, pour voir si
ses propres programmes répondent bien aux besoins?

L'hon. John Roberts (ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion): Non, madame le Président, ce n'est pas ce que j'ai dit.
J'ai dit que toute une gamme de programmes valent la peine
d'être examinés. Cet examen est un travail que le cabinet lui-
même doit faire. Des ministres, dont je suis, évaluent les diffé-
rentes possibilités pour voir comment nous pouvons concevoir
le programme de création d'emplois pour les jeunes le plus
efficace, compte tenu des fonds dont nous disposons.

ON DEMANDE DE HÂTER L'ANNONCE DE PROGRAMMES DE
CRÉATION D'EMPLOI

L'hon. Edward Broadbent (Oshawa): Madame le Président,
le ministre occupe un poste depuis plus de deux mois. Le pro-
blème auquel font face un cinquième des jeunes existe depuis
plus de six mois. Le ministère nous déclare qu'une personne
sur cinq restera en chômage jusqu'en 1985. Comme tout Cana-
dien le sait, la situation empire dans les mois et les semaines
qui précèdent Noël. Le ministre peut-il nous dire pourquoi le
gouvernement n'annoncera pas dans la semaine qui vient des
programmes de création d'emplois, de sorte que les jeunes qui
veulent travailler, au lieu de dépendre de quelque forme
d'assistance sociale, soient en mesure de trouver un emploi?

L'hon. John Roberts (ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion): Oui, madame le Président. J'ai déjà donné plus tôt mon
point de vue à ce sujet au député. Le problème n'est pas nou-
veau et nous avons déjà fait beaucoup pour le résoudre, en y
consacrant, cette année, des fonds considérables. Comme je l'ai
mentionné plus tôt, nous dépensons quelque 2.5 millions de
dollars par jour. En 1983-1984, près de 180,000 jeunes ont
bénéficié d'une aide en vertu de ces programmes. Ce que le
député peut faire de mieux pour remédier à la situation, c'est

de laisser son parti adopter la mesure législative sur le tarif du
Nid-de-Corbeau, car cela créerait des emplois pour les jeunes

et les autres travailleurs. Nous pourrions ensuite préparer un

discours du trône présentant les programmes dont notre pays a
besoin. Cela nous aiderait considérablement. Il est à son poste

depuis plus de deux mois et il ne s'est toujours pas occupé de ce

problème.
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